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Art .2.2- Tableau des épreuves 
 

LFC EPREUVES EQUIDES TESTS 

Club A  A 
Club Poney  ABCD 

Adresse + 
Maniabilité 

Club A Elite  A 
Club Poney Elite  ABCD 
Club Solo  ABCDE 
Club Paire  ABCDE 

Dressage 
+ 

Maniabilité 
combinée 

Club Solo Elite 
Club Solo Préparatoire 

ABCDE 

Club Paire Elite 
Club Paire Elite Préparatoire 

ABCDE 

Club 

Club Team Elite  
Club Team Préparatoire 

ABCDE 

Dressage 
+ 

Marathon 
+ 

Maniabilité 

 
 Les épreuves Club Elite Préparatoire  se courent sur les normes techniques des 

épreuves Club Elite correspondantes 
 
 

♦ Les épreuves Préparatoires se déroulent sur les mêmes normes techniques que les 
épreuves Elite de même division mais elles sont ouvertes à toutes les divisions de 
concurrents et tous poneys/chevaux. Elles ne sont pas qualificatives ni génératrices de 
points. 
 

♦ Si l’organisateur le précise sur sa DUC, une épreuve peut être réservée à une catégorie 
de concurrents ou à une catégorie d’équidés.  

 

Par exemple : 

♦ Epreuve Amateur Elite pour chevaux de Trait. Les normes techniques sont celles de 
l’Amateur Elite. Les équidés attelés sont des chevaux de Trait.  

Les chevaux de trait de 5 ans sont acceptés dans tous les tests des épreuves spéciales   
réservées aux chevaux de traits par l’organisateur. 
♦ Epreuve Amateur Préparatoire réservée aux poneys. 
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Art. 3.2 - Qualifications minimales 
 

EPREUVES PRESIDENT ASSESSEUR CHEF DE 
PISTE 

COMMISSAIRE AU 
PADDOCK 

DELEGUE 
TECHNIQUE 

Club / Club Poney / Club A Club --- Club --- --- 
Club Elite  Club  Club --- --- 
Ponam  N 3 N 4 N 3 --- N3 
Amateur  Préparatoire N 3 N 4 N 3 --- N2 
Amateur Poney / Amateur 
Elite  

N 2 N 3 N 2 --- N2 

Pro  Préparatoire N 1 N 2 N 1 Obligatoire N1 
Pro Poney / Pro Elite  N 1 N 2 N 1 Obligatoire N1 
 

*** 
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Art 6. 1  

B - Voitures de marathon 

1. Nombre de roues, largeur de la voie et poids 

Aucune partie de la voiture ne peut être plus large que la voie extérieure, à l’exception des 
chapeaux de roues et du palonnier.  
La largeur de la voie est mesurée au sol entre les jantes extérieures des roues arrière. 
Les voitures à deux roues et les bandages pneumatiques sont interdits dans les épreuves 
Pro. 
 

*** 
 
Page 69 
 
Art 6.3 - Tableaux des normes techniques des épreuves  

Les protocoles des épreuves de dressage des concours d’attelage sont en annexe du présent 
règlement et disponibles sur www.ffe.com. 
 
A - Normes Club Elite/Ponam/ Amateur/Pro 

DRESSAGE 

Epreuves Club  Club 
Elite  Amateur          Pro Poney  

Ponam  Pro  

Reprises                Club 
(S2)  

Club 
Elite 
(S1) 

Amateur A (2bis) 
Amateur B (3)  

9 = Solo 
      10= Paire/Team 

9 = Solo 
8B  = Paire 
8A = Team 

http://www.ffe.com/


*** 
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Article 7.5.B 

1. Temps et vitesse 

Chaque phase de ce test se déroule à une vitesse donnée qui en fonction des distances, 
donne un temps accordé. Le temps limite est égal au double du temps accordé pour les 
phases D et E. Le temps limite de la phase A  est égal au temps accordé + 20%. Le temps 
minimum de la phase A est égal au temps accordé moins deux minutes. 
Le temps minimum de la phase E est égal au temps accordé moins trois minutes. 
Le temps limite dans un obstacle est de 5 minutes. 
 
 

*** 
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Art 8.1.E - Pénalités 
 

Entrée dans la carrière sans fouet, le perdre ou le déposer 5 points 

Sauf en cas de tenue traditionnelle, concurrent entrant dans la carrière sans veste, 
sans tablier, sans chapeau (sauf Club et Ponam), ou sans gants sauf autorisation 
expresse du Président du Jury  

Equipier sans gants, sans couvre-chef  

 

5 points 

5 points 

 
 

*** 
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Art. 8.3 – Maniabilité 

FAUTE PENALITE 

Prendre le départ avant la cloche 10 points 

Ne pas prendre le départ dans les 60 secondes qui suivent le signal de départ 5 points 

Absence de feux ou catadioptres Ponam Amateur Pro 5 points 

Equipier ne restant pas assis à sa place Elimination 
 

*** 
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